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 01/03/2025 - ACCORD RELATIF AU FONDS D’INTERVENTION SALMONELLES (IFS) POULETS 

DE CHAIR 

Volet « Abattoirs » 

Entre, d’une part, BFA asbl, gestionnaire du Fonds d’intervention Salmonelles (IFS)  

et 

d’autre part, l’abattoir mentionné ci-dessous. 

 

Je, représentant de…………………………………………………………………. [NOM DE L’ENTREPRISE] 

………………………..………………………………………………………………………..… [ADRESSE DE L’ENTREPRISE] 

déclare par la présente avoir pris connaissance des conditions auxquelles les fabricants 

d’aliments composés (accord du 01/03/2025) et les accouveurs (accord du 01/01/2022) ont 

souscrit dans le cadre du Fonds d’intervention Salmonelles Poulets de chair, dont une copie se 

trouve en annexe. 

Je déclare par la présente approuver cette déclaration. 

 NOM :  

 FONCTION :  

 DATE :  

 SIGNATURE :  

 

Agissant au nom de BFA asbl :  

 NOM :  

 FONCTION :  

 DATE :  

 SIGNATURE :  

 

Cet accord entre en vigueur à partir du 01/03/2025. 

 

 

 

 

 

  


